








 

 

 

Mondercange, le 06 juin 2024 

  

 SERVICE TECHNIQUE 
Urbanisme et Développement Durable & 

Infrastructures Publiques 

 

 

 

 
  

Prise de position du collège échevinal par rapport à l’avis de la cellule 
d’évaluation dans le cadre de la modification du PAP « Op Feileschter »  

 
 

Date d’entrée de l’avis de la cellule d’évaluation : 14 mars 2024 
 
A. Le projet d’aménagement particulier est conforme au plan d’aménagement général tel qu’en vigueur. 
 
Le collège échevinal prend connaissance de la remarque. 
 
B. Quant à la conformité du PAP aux objectifs de l’article 2 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 précitée, la 
cellule n’a pas d’observations à formuler. 
 
Le collège échevinal prend connaissance de la remarque. 

 
C. Concernant la conformité du projet d’aménagement particulier au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 
concernant le contenu du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement 
particulier « nouveau quartier » portant exécution du plan d’aménagement général d’une commune, il y lieu 
de prendre en compte les observations reprises à l’annexe I jointe au présent avis et d’apporter les 
modifications suivantes : 
 

• Partie graphique 
« Les dénominations « oc – constructions en ordre contigu » et « onc – constructions en ordre non 
contigu » sont à supprimer de la légende du PAP dès lors qu’elles ne font pas partie de la légende-
type du RGD du 8 mars 2017. » 
 
La remarque de la cellule d’évaluation est à considérer et le dossier est à adapter.  

 
« Pour les toitures à deux versants, il y lieu de préciser le degré d’inclinaison dans la représentation 
schématique du degré d’utilisation du sol. » 
 
Le dossier a été adapté en conséquence. 
 

D. Administration des ponts et chaussées 
 

« Il est à noter qu’une nouvelle permission de voirie est à introduire conformément au projet PAP. » 
 
La remarque est prise en compte et l’initiateur du projet est prié de prendre les démarches 
nécessaires. 
 
 

Prise de position du collège échevinal par rapport aux réclamations dans le cadre 
de la modification du PAP « Op Feileschter »  
 

Aucune réclamation n’a été introduite endéans les 30 jours. 



 

 

   

    
 

 

Mondercange, le 04 juin 2024 

  
  

SERVICE TECHNIQUE 
FRAN et DEJE 
 

 
 
 

Analyse de la modification du PAP « Op Feileschter » à Mondercange, commune 
de Mondercange  
 
A. Dossier 
 
Remarques générales quant au dossier et documents à joindre dans les meilleurs délais : 
 

• Annexe : Gestion de l’eau 
Accord de principe, réf. EAU/ACP/16/0028 du 12.10.2016 dans le dossier. 
Autorisation de l’administration de la gestion de l’eau, réf.  EAU/AUT/19/0262 du 30.07.2019 dans 
le dossier. -> Validité de 24 mois ! 
 
Accord de principe reste valable selon courriel de Madame Stéphanie Smit de l’AGE du 04.10.2023 si 

rien ne change au concept d’évacuation des eaux pluviales. 

 

• Annexe : Ponts et Chaussées 
Autorisation de l’administration des ponts et chaussées, N°1369-17-01 du 21.08.2017 dans le 
dossier. -> Validité de 24 mois ! 
Demande de prorogation de permission de voirie 4299-19-01 du 3.05.2022, accordée le 08.05.2020 
a été prorogé jusqu’au 08.05 2024, numéro 4299-19-02. 
 
Mise à jour du plan de situation avec intégration du trottoir traversant approuvé par courriel par la 
commune le 10.10.2023. Une trace écrite (courriel) a été envoyée par M. Manuel Wirtgen des Ponts 
et Chaussées à M. Mike Urbing de Best le 09.09.2023 qui ne voit pas d’objections quant à 
l’autorisation d’un trottoir traversant. Une nouvelle demande de permission de voirie à introduire 
avant exécution des travaux. 
 
Selon l’avis de la cellule d’évaluation, une nouvelle permission de voirie est à introduire 
conformément au projet PAP 
 

• Annexe : Avis CGDIS 
Page.2 : Pour les modifications non substantielles, un avenant sera annexé au présent document. 
 

L’envoi de la modification du plan 151011-1/01aj à CGDIS n’est pas nécessaire selon Best et le service 

des infrastructures publiques, donc pas besoin de fournir une preuve écrite que les documents sont 

toujours en ordre. 

 
 

 



 

 

   

    
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

COMMISSION DES BATISSES  

 

 
 

 

 

REUNION DU 12 JUIN 2024  

RAPPORT N°4  

 

 

Présents: 

Membres:  Claude CLEMES (Président), Liliane ERPELDING, Jeff KLAUNER, 

Laurent BENTZ, Guy STAMET, 

Service Aménagement  

Communal :    Anja FRISCH (Secrétaire) 

Sapeurs-pompiers :  / 

Absents : Filipe JANECO, Luc KREMER, Frédéric STRINGARO, Silvia BRESCIA, 

Thomas KLEIN, John VAN RIJSWIJCK 

 

Début de la réunion : 18h15 / Fin de la réunion : 19h00 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1. Approbation du rapport n°3 du 14 mai 2024 ; 

2. AB 115-2024 : Construction d’une cuve à lisier, hall de stockage, installation de panneaux 

solaires photovoltaïques, agrandissement d’une cour et bassin de rétention, rue de 

Schifflange, L-3316 Bergem, Lieu-dit : Am Räit ;  

3. Modification du PAP « op Feileschter » à Mondercange, prise de position du collège 

échevinal par rapport à l’avis de la cellule d’évaluation ; 

4. Divers.  

 

 

1. Approbation du rapport N°3 du 14 mai 2024 ; 

 

Pas de remarque 

 

2. AB 115- 2024 : Construction d’une cuve à lisier, hall de stockage, installation de panneaux solaires 

photovoltaïques, agrandissement d’une cour et bassin de rétention, rue de Schifflange, L-3316 

Bergem, Lieu-dit : Am Räit ;  

 

Favorable, 5 voix pour ;  

 

3. Modification du PAP « op Feileschter » à Mondercange, prise de position du collège échevinal par 



 

 

rapport à l’avis de la cellule d’évaluation ; 

 

Favorable, 5 voix pour ;  

 

4. Divers :  Information aux membres de la commission des bâtisses :  

 

La prochaine séance de la commission des bâtisses sera communiquée aux membres 

par courriel. 

 

La secrétaire de la commission des bâtisses, 

FRISCH Anja 


